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Logigramme des intervenants QAI

Évaluation des moyens d’aération 
effectuée par les personnes 

énumérées à l’article 2 du décret 
2012-14 concernant les salles 

d’enseignement du 1 er et 2eme 
degré + salle activités ou de vie 
accueil collectif enfants < 6 ans.
Transmission au propriétaire ou 
exploitant du rapport 30 jours 

après la dernière visite

MODALITE 2
Campagne de mesures de 
polluants avec : 
•	prélèvements,
•	analyses réalisés par 

organismes accrédités.
Transmission au 
propriétaire ou exploitant 
du rapport 60 jours après 
les derniers prélèvements

Obligation n° 1 Obligation n° 2

Information du public de l’établissement 30 jours après le réception du dernier document sur :
•	 les résultats de l’évaluation des résultats
•	 des mesures avec les valeurs guides

MODALITE 1
Évaluation menée par 
personnes énumérées 

à l’article 2 
du décret 2012-14

+ 
Plan d’action visant à 
prévenir la présence 

des polluants

OU

Possibilité 
de demande 
de mesures 
correctives

Transmission 
de la campagne 

sous
15 jours

Expertise 
d’identification des 

causes de pollution + 
mesures correctives 
pérennes dans un 
délai de 2 mois.

Modifications du
plan d’action 

visant à prévenir la 
présence 

des polluants

NON 
 CONFORME
Si 1 mesure

> valeurs guide
CONFORME

Nouvelle campagne 
de mesure dans un 

délai de 2 ans

PROPRIETAIRES OU EXPLOITANTS
de certains établissements recevant du public 
 tous les 7 ans, 2 obligations réglementaires 
Article R221-30 du code de l’environnement

ERP

Organisme national 
(en attente d’arrêté 
pour désignation)

PREFET



Prêt du THERMO-KIT : 
solution bien adaptée

aux particuliers
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SANTÉCONSEILS TECHNIQUE

PROPRIETAIRES PRIVES

ET/OU

LOCATAIRES
LOGEMENTS

CMEIALEC 01 VAD GUICHET UNIQUE DU PDLHIPE

démarche
volontaire

suite signalement
médecin

suite signalement
défaut de ventilation

 Procédure de signalements d’un logement indigne

Campagne de mesures 
site volontaires : solution 
bien adaptée aux maîtres 

d’ouvrage publics et 
bailleurs sociaux

Sur la base d’un 
certificat médical 

fourni par un 
médecin traitant : 

mesures et 
diagnostic au 

domicile du patient


